
Le sieur de Champlain

L action catholique dans le monde comprend tout ce qui a 
contribué ou peut contribuer à l'extension du règne de Jésus- 
Christ sur la terre. Elle embrasse tous les temps, le passé comme 
le présent, qui n'est lui-même que la préparation de l'avenir ; la 
propagation de la vérité religieuse dont seule l’Eglise catholique 
a le dépôt et la garde, comme l’agrandissement des horizons 
verts à sa bienfaisante influence ; les grandes figures disparues 
comme celles qui travaillent encore à répandre et à faire germer 
la bonne semence.

OU-

A ce titre, il nous est permis de puiser dans les enseigne
ments que nous a laissés l'histoire des peuples qui, dans des 
temps meilleurs, ont mis au service de l’Eglise un grand 
et un

amour
entier dévouement. C’est dire qu'il y a beaucoup à prendre, 

pour une publication comme la nôtre, dans les pages de l'histoire 
de 1 Ancienne comme de la Nouvelle France, ce rejeton canadien- 
frauçais, si bien conservé, au point de vue de la foi catholique, à 
venir jusqu’à il y a un demi-siècle.

L actualité que donne à la vie de Champlain le monument 
qu’on va bientôt lui élever à Québec nous a inspiré l’idée de pré
senter à nos lecteurs cette grande figure, qui sert de trait d’union 
entre les deux Frances catholiques. Nous avons cru qu'il serait 
intéressant de leur faire connaître d'abord la trempe de ce carac
tère, tel que saisi et dessiné, dans le discours que nous reprodui
sons aujourd’hui, par un orateur catholique admirablement doué, 
— homme d Etat dont la mémoire est conservée,un avec une piété
attendrissante, parmi nos coreligionnaires irlandais. Un autre 
voudra sans doute compléter cette étude en mettant en relief le 
côté religieux d'une carrière si mouvementée et si bien remplie.

Discours prononcé par l’honorable D’Arcy McGee, le 21) août 
1882, devant la Société Historique du Maine, à fort Popham, Etats- 
Unis, en réponse au toast suivant :—-

__
__

-

"
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les limites de ces rives ; dont les plans d’Empire, pins vastes et 
plus judicieux qu’aucun de ce temps, n’ont pas été couronnés de 
succès à cause de l'esprit étroit de son souverain, qui a laissé les 
rives atlantiques de la Nouvelle Angleterre tomber aux mains de 
ses rivaux, changeant par là l’histoire du Nouveau Monde.”

M. le Président, laissez-moi vous donner à vous, ainsi qu’aux 
Messieurs de la Société Historique du Maine qui m’ont fait l'hon
neur de m’inviter ici, l’assurance que je regarde comme un très 
grand privilège d’assister et de participer à la cérémonie instruc
tive et rétributive de ce jour. Cette péninsule de Sabino doit de
venir, si elle ne l’est déjà, une terre classique, et, ce 29 août, la 
véritable ère de l'établissement de notre langue et de notre 
sur ce continent, un des fastes les plus chers aux citoyens de lan
gue anglaise de l’Amérique du Nord. Cette cérémonie intéresse 
autant les colonies encore anglaises que les citoyens du Maine, et 
je dois répéter en votre présence combien je suis heureux d’avoir 
pu prendre part à la première, mais, jlen suis convaincu, la pre
mière d’une interminable série de telles célébrations. Je serais 
bien peu sensible, monsieur, à la bienveillance avec laquelle j’ai 
été présenté si cordialement à cette assemblée, si je ne la 
naissais pas personnellement ; et je serais, je crois, indigne de la 
position que j’occupe comme membre du gouvernement canadien, 
si je ne ressentais encore plus l’honneur que vous avez fait au 
Canada en rappelant la mémoire de son premier gouverneur et 
capitaine général, le rieur de Champlain.

Ce célèbre person:mge est, en vérité, non seulement par la 
date, mais par la conception de ses vues, la hardiesse de ses pro
jets et la célébrité de sa carrière individuelle, le premier homme 
d Etat du Canada ; il n’est pas un seul homme ayant des préten
tions au caractère d’homme d’Etat canadien qui puisse ne pas se 
regarder comme honoré, fier, lorsque le nom de Champlain est 
prononcé, publiquement ou privément, en sa présence. Nous ne 
craignons nullement pour la réputation de notre grand fonda
teur : elle peut défier les témoignages et les recherches histori
ques les plus sévères ; nous ne craignons nullement que sa véri
table grandeur soit abaissée par une comparaison avec le reste 
des chefs de l’Atlantique—les chefs du grand océan—dont 
avons déjà entendu si éloquemment mentionner le caractère che
valeresque. Nous, Canadiens, nous désirons ardemment qu’il soit 
mieux connu—bien connu—et vous me permettrez peut-être, M. 
le Président, d’esquisser quelques-uns des traits de la carrière, 
d’indiquer quelques-uns des traits du caractère qui nous rendent 
pour toujours glorieux le nom et la mémoire du sieur de Cham 
plain.
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De tous les traits de la vie de notre fondateur, celui que 
admirons le plus, c'est cette grande qualité de tous les hommes émi
nents, son indomptable fermeté, et ce que nous estimons le plus 

• ensuite, c est 1 étonnante souplesse et les ressources de l'homme. 
Officier de marine, il voyagea d'abord aux Indes orientales et au 
Mexique, écrivit un mémoire, récemment découvert à Dieppe, et 
le fit publier tant en France qu’eu Angleterre. Dans ce mémoire, 
d invoquait, entre autres choses, une communication artificielle 
entre les océans Atlantique et Pacifique. Nous le suivons du tillac 
de son navire aux comptoirs des marchands de Rouen et de St- 
Malo, qui lui confièrent pour la première fois, en 1803, la surin
tendance d'une entreprise commerciale dont le Canada était le 
champ. Du service des marchands de Rouen, de Dieppe et de 
St-Malo, il passa à celui de son souverain : Henri IV. Pendant 
plusieurs années, nous trouvons son pavillon sillonnant en tous 
sens cette côte rocailleuse, sur laquelle nous sommes maintenant 
assemblés, depuis Port Royal jusqu'il la baie de Massachusetts. 
Toutes les fois que

nous

•ï-

t
f 1 !..

■ I

ne le trouvons pas ici, nous pouvons être 
assurés qu il s'est avancé dans l’intérieur, qu’il flotte à Québec, à 
Montréal ou dans les environs des sources de l'Hudson ou du 
Mohawk. Nous verrons ce souple navigateur devenir successive
ment fondateur de cités, négociateur de traités 
barbares, auteur et découvreur.

nous

avec les tribus

Comme découvreur, il a été le premier Européen qui _ 
monté le Richelieu, qu'il nomma ainsi en l'honneur du protecteur 
de ses dernières années, le tout-puissant cardinal. Le premier, il 
traversa ce magnifique lac (qui vous appartient maintenant tout 
entier) qui a rendu son nom si familier

ait re-

aux Américains; le pre- 
nner, il remonta la grande rivière centrale. l’Outaouais, jusqu’à 
Nipissing.et il découvrit, le premier, ce qu'il appelle à juste titre 
“la mera"X eaux fraîches," le lac Ontario. Comme découvreur 
américain, il est donc au premier rang: tandis que, comme colo
nisateur, sa réputation s’appuie sur la fondation durable de 
Quebec et sur son projet, extraordinaire pour le temps, d'unir 
l'Atlantique au Pacifique par des canaux artificiels de communi
cation. Quant à sa législation, ou n'a pas encore découvert, et on 
ne découvrira peut-être jamais les ordonnances qu’on sait qu'il a 
promulguées ; mais, comme auteur, il est connu par le récit de 
ses opérations dans la nouvelle France, le récit de 
Mexique, son traité sur la navigation et quelques autres écrits 
Comme diplomate, il est connu par les alliances franco-indiennes 
qu il cimenta, qui durèrent cent cinquante

J

sou voyage au

1
ans sur ce continent et

exercèrent une si puissante influence, non seulement j
sur les
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affaires américaines, mais encore sur les affaires européennes. 
C’est encore grâce à lui surtout que le Canada, l'Acadie et le Cap 
Breton furent réclamés par la France et lui furent rendus en 
vertu du traité de St-Germain-en-Laye, en 1632.

Quant aux qualités morales, notre fondateur était brave 
presque jusqu'à la témérité. Il se serait enfoncé, avec un seul 
compagnon européen, au milieu des sauvages ennemis, et plus 
d'une fois ses excès de confiance et de courage mirent sa vie en 
danger. Il était éminemment sociable dans ses habitudes, comme 
le prouve son ordre du bon temp», dans lequel chacun de ses asso
ciés était un jour l'hôte de tous ses camarades et commandait, à 
son tour, dans ces agréables rencontres que nous n’avons connue» 
ici que par de légères escarmouches. Il était ardent comme un 
aventurier et il avait l’abnégation d’un héros. Il servit sous De 
Moûts, qui lui succéda pendant quelque temps, avec autant d’ar
deur que s’il eût travaillé pour lui-même, et il finit par se faire un 
ami de son rival. Comme Colomb et plusieurs autres, il vit la ré
volte et l’assassinat éclater parmi ses partisans mécontents, mais il 
triompha des mauvaises passions des hommes aussi complètement 
qu'il triompha de l’océan et du désert.

Vivant au milieu de différents caractères et de nations di
verses, il atteignit les limites de l’expérience humaine. Un jour, 
il dressait des plans d’agrandissement politique pour Henri IV et 
Richelieu ; un autre jour, il faisait des plans de campagne avec 
les chefs hurons et les braves Algonquins. Il réunissait, au plu» 
haut degré, les facultés de l’action et de la réflexion, et, comme 
tous les esprits éminemment profonds, ses paroles, longtemps 
pesées en secret, étaient souvent dignes de passer pour des 
maximes et quelques unes d’entre elles feraient les plus belles 
inscriptions qu’on pût graver sur son monument.

Lorsque les marchands de Québec murmuraient à cause des 
dépenses qu’allaient entraîner les travaux de fortification de cette 
place, il disait : “Il vaut mieux ne pas obéir aux passions des 
hommes ; elles ne durent qu’un moment ; il est de notre devoir 
de regarder l’avenir.” Avec son amour pour la bonne camarade
rie, il était, ce qui paraît à quelques-uns incompatible, religieux 
sincèrement et jusqu’à l'enthousiasme ; voici deux de ses maximes : 
“ Le salut d’une Ame est de plus de valeur que la conquête d’un 
empire” et “les rois ne doivent songer à étendre leur autorité sur 
les nations idolâtres que dans le but de les soumettre à Jésus- 
Christ.”
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l’homme que vous avez voulu honorer, et je laisse à cette assemblée J
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Je soin de dire si, dans tout ce qui constitue la véritable grandeur 
Je premier gouverneur et capitaine général du Canada 
douter une comparaison

peut re
tout autre membre de cette poignée 

de héros qui fondèrent et modelèrent nos Etats de l’Amérique du 
Nord. Conservez tous leurs noms honorés ; énumérez leurs prin
cipaux actes ; que chaque commune assigne aux siens son tribut 
d'éloquente et respectueuse mémoire ; mais, parmi eux, du Nord 
«t du Sud, il ne sera pas assigné une place secondaire au sieur de 
Champlain.

avec

il:

’

4M. le président, vous avez ajouté au sentiment exprimé en 
l'honneur de Champlain une allusion au différent résultat des 
politiques coloniales française et anglaise ; 
probablement à ce que je fasse sur ce sujet une observation ou 
deux avant de reprendre mon siège. Le projet de Champlain était 
originairement, sans doute, de faire de cette côte de l'Atlantique 
la base de la puissance française dans le 
gouvernement réclamait le continent, vers le Sud, jusqu’au Pleine 
parallèle, qui, comme vous le savez, passe sur l’Ohio, la Pennsyl
vanie et 1 Illinois, tandis que l'Angleterre réclamait, en allant 

le Nord, jusqu’au 45ème, qui coupe la Nouvelle-Ecosse

vous vous attendez
r

nouveau monde. Son

vers 
Canada.

et le

La France soutint longtemps et avec zèle, par le moyen de la 
diplomatie, ses droits à la possession du pays compris entre ces 
cinq parallèles, mais ces prétentions ne furent jamais affirmées 
pratiquement, excepte sur les 44ème et 45ème, par la colonisation. 
Je ne suis pas prêt ù discuter l’assertion que l’abandon pratique, 
par la France, des côtes découvertes par ses hardis navigateurs, 
au sud du 46ème parallèle, peut avoir changé, comme vous dites, 
"les destinées du Nouveau Monde.” Cela peut être ; il 
aussi que nous

se peut 
nousne soyons pas encore arrivés à l'époque où 

puissions parler positivement du résultat 
divine Providence meut

permanent ; car la 
orbite par des courbes longues et 

insensibles dont les hommes, même les plus clairvoyants, ne 
peuvent voir, dans leur temps, qu’une très petite section. Mais, 
pour le passé, nous savons que la puissance française, sous le règne 
de Louis XIII et de Louis XIV, était pratiquement basée sur le 
St-Laurent, avec une tendance vers le sud, plutôt que sur l'At
lantique. avec une tendance vers l’ouest. Je ne veux pas faire 
ici allusion à toutes les conséquences de ce grand changement de 
plan et de politique, car cela m'entraînerait sur un terrain où je 
ne veux pas aller, dans des rivalités internationales non encore 
assoupies.

sou

:

Je me permettrai seulement de mettre en doute que cette
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influence française, telle que développée dans sa religion catho
lique romaine, su loi romaine et son prestige historique, ait jamais 
été réellement limitée au Canada ou réellement étouffée par la 
chute de Québec, comme ou le dit généralement. On est surpris de 
voir, par les archives coloniales de la |>ériode d'un siècle et quart 
qui sépare la mort de Champlain de celle de Montcalm, quel rôle 
important a joué cette poignée de colons français dans les affaires 
de 1 Amérique du Nord. En 1629, Champlain aurait pu 
tous ses colons dans un “ seul navire " ; plus de cent ans après, 
ils étaient portés à 65,000 Ames ; durant la guerre de sept ans, ils 
ii étaient, selon M. Bancroft, “ qu'un contre quatorze " colons 
glais. La part (pie jouèrent les Canadiens dans la guerre, sous les 
rois français, était disproportionnée à leur nombre ; c’était 
part glorieuse, mais prodigue ; elle laissa leur pays exposé à 
disette périodique, sans force, sans commerce, sans liberté politi
que. Ils étaient gouvernés par une politique strictement martiale 
en tout, et quoique Richelieu, Colbert, de la Galissonnière et 
très hommes éminents vissent, dans leur “ Nouvelle France,” de 
grands avantages commerciaux, la politique qui prévalut, 
tout sous Louis XIV et sous Louis XV, fut de rendre et de 
server le Canada une simple colonie militaire, 
tructif de voir
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Montcalm justifier cette politique dans ses dépêches au président 
de Molé, A la veille même de la reddition de Québec. Dans 
opinion, on ne devait pas permettre aux Canadiens d’établir des 
manufactures, de peur qu'ils ne devinssent ingouvernables 
les colons anglais, mais, au contraire, on devait les garder sous la 
politique martiale, afin qu'ils pussent servir les intérêts de la 
France dans ses guerres transatlantiques avec l’Angleterre.

son

comme

Telle était la politique qui tomba à Québec avec son dernier 
gouverneur et capitaine général français, et, je n’ai pas besoin de 
le dire, c’est une politique que pas un Canadien ne se rappelle 
autrement qu avec un sentiment de regret et de désapprobation. 
Cent ans se sont écoulés depuis que la lutte internationale à la
quelle vous avez fait allusion s’est consommée A Québec, et 
jourd’hui le Canada, sous le sceptre doux et équitable de 
quatrième souverain anglais, peut montrer des trophées de 
progrès pacifique non moins glorieux et plus utiles qu’aucun de 
ceux qu’ont élevés nos prédécesseurs qui étaient sujets des rois 
français. La i>opulation parlant la langue française qui, de 1608 
à 1760, n’avait pas atteint 100,000 Ames, s’est portée A 880,000 de 
1750 A 1860. Le Haut-Canada, désert lorsque Champlain le trouva, 

population excédant celle du Massachusetts, d'aussi bons
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agriculteurs que ceux qui ont jamais creusé le sol de la 
terre. Si le Canada français regarde avec un juste orgueil 
ancien champ de bataille, le Canada anglais ne regarde pas avec 
moins de plaisir ses champs de riches moissons; si l'ancien régime 
est représente par les fortes murailles de Québec, on peut voir le 
monument de la nouvelle ère dans le grand pont jeté sur le St- 
Laurent, A quelque distance de la ville que je représente, et dans 
les vingt-quatre piliers qui tous peuvent faire, pendant 
res, 1 admiration de chaque voyageur qui passe 
vapeur dans son tube retentissant, 
l'Ouest.

023
il

son

' i

des lieu- 
sur l’aile de la 

route de l'Atlantique versen
if

■Permettez-moi, M. le président, en terminant, de vous 
rer t»» j'ai entendu avec beaucoup de plaisir les discours pr 
cés aujourd'hui, spécialement celui de.... .. „ „ 1,1011 vieil et estimé ami
(I honorable M. I oor). Je suis convaincu que les sentiments ex
primés ici, à l’embouchure du Kennébec, dans le Maine, arrive
ront en Angleterre et montreront à nos amis anglais que le peuple 
américain, sans se laisser mouvoir par aucun motif d’égoïsme 
peut rendre pleine et entière justice aux meilleures qualités du 
caractère anglais. Je suis sûr que vous n'avez pensé A rien moins 
qua faire de cette commémoration historique une affaire politi
que, et certainement je n'aurais pu me donner le plaisir de venir 
ici, si j'avais cru A l'existence d'une telle intention

;1
a P

. . , , mais après
toutes les paroles amères qui ont été échangées entre l'An
gleterre et l'Amérique, je suis convaincu que cette solennelle re
connaissance d'affiliation nationale, faite eu un lieu aussi mémo
rable que l'est Fort Pophain et dans un esprit si cordial, doit 
avoir nu effet curatif et heureux. Nous avons siégé sous votre 
autorité, M. le president, dans la Haute Cour de la Prospérité - 
nous avons réveillé nos ancêtres de leurs tombeaux nous les 
avons loués et blâmés—sans, j'en suis persuadé, violer la vérité 
ou faire des iuj ustices aux morts : car les morts, comme les vivants, 
ont leurs droits : une injustice qui les frappe est la plus grande’ 
des injustices— et des louanges non méritées A

y
K

. ,. , ceux qui en sont
indignes est la plus grande injure faite aux hommes vertueux et 
méritoires qui ont joué un rôle dans les grands événements 
anciens temps.

ties

Lorsque nous quitterons cette salle, nous descendrons du 
monde méditatif du passé pour nous mêler au monde actif du 
présent, où chaque homme doit porter son fardeau et défendre 
son poste. Laissez-moi dire pour moi-même, M. le président, et 
je crois que je peux ajouter que j’exprime en cela le sentiment 
général de mes compatriotes du Canada, laissez-moi dire

1

qu’en
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face des circonstances extraordinaires qui se sont élevées 
vous, et aussi pour nous, dans l’Amérique du Nord, il n'y 
Canada aucun autre sentiment que celui d'une profonde et sin
cère sympathie et amitié envers les Etats-Unis. Comme hommes 
loyaux à nos propres institutions, nous honorons la loyauté par
tout ; comme hommes libres, nous sommes intéressés à tous les 
Etats libres ; comme voisins, nous sommes spécialement intéres
sés à votre paix, à votre prospérité, à v tre bonheur. Nous dési
rons échanger tout avec vous, excepté l’injustice et les mauvais 
procédés. Non seulement comme Canadien, mais comme étant 
originairement un émigrant irlandais sur ces rivages, et ayant un 
si grand nombre de mes compatriotes résidant parmi vous, je ne 
cesserai de faire des vœux pour que votre peuple hospitalier puis
se toujours trouver dans le futur, comme il a toujours trouvé 
dans le passé, des hommes braves pour le conduire aux batailles,, 
des hommes sages pour le guider de leurs conseils, et des hommes 
éloquents, comme mon honorable ami qui est lit, (l'honorable John 
A. Poor) pour célébrer ses exploits et sa sagesse de génération en 
génération.
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Comme le mot libéral vient d’être prononcé par Léon XIIIr 

je vais tout de suite indiquer les principales libertés modernes (pii 
sont certains droits publics que la constitution d’un pays accorde 
à chaque citoyen. Ce sont : la liberté des cultes, la liberté de la 
presse, la liberté de renseignement, la liberté de conscience. 
Toutes les antres supposent celles-là ou s’y rattachent.

On peut les définir comme suit :
Liberté des cultes : droit de pratiquer publiquement et d’en

seigner la religion que l’on professe ;
liberté de la presse : droit de manifester sa pensée par la 

voie de l’impression, et surtout par les journaux
Liberté de l'enseignement : droit de communiquer sous forme 

de leçons, à l’enfant, au jeune homme, en public, tout ce qui est 
matière d’instruction ;
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Liberté de conscience : absence de contrainte 

•croyances et des pratiques religieuses.
Telles sont donc, en résumé, ces fameuses libertés dont 

parle tant de nos jours. Selon certains philosophes, certains écri
vains, ces droits publics sont le nec plus ultra de la civilisation 
la voie qui doit conduire les peuples jusqu'aux limites les plus 
reculées de la soi. nce, du progrès, de la prospérité et du bonheur.

Ces libertés

à l'égard des

ou

:>4,il

sont pas tontes absolument mauvaises en soi, 
doivent pas être condamnées en bloc, mais elles portent le 

germe de maux nombreux et irrémédiables ; une fois abandon
nées ,X elles-mêmes, sans frein pour les tempérer, elles conduisent 
aux conséquences les plus déplorables, les plus funestes, 
les bases mêmes de la société

in se, ne §

sapant
... 6,1 détruisant les pri :ipes de la

moralité et l’idée d'un Dieu maître absolu de toutes les créatures 
il tant, de toute nécessité, .pie ces droits publics soient consti
tues sur la base des principes chrétiens i 
lumière des doctrines de l'Eglise catholique.

Les conflits et les difficultés que présente l'application de 
1 ' 1 rtés proviennent surtout de leur exagération et de leur fausse 
• lerprétetion par les ennemis de l'Eglise et du Christ. Dirigées 

■ion la doctrine du catholicisme, sous l'inspiration de Notre St 
ère, les libertés modernes, sans être un idéal, produiraient en

core beaucoup de bien, mais par la corruption que la libre pensée 
ou l'impiété font de leurs ternies, il en résulte que les fruits ob 
tenus ne sont qu'un poison violent donnant la mort aux individus 
■comme aux sociétés qui veulent en faire l’essai.

A ce sujet, Mgr. Boiigaud s’exprime comme suit :

et soient vividés à la M

“ Ce qui a commencé en 17811 n'a plus cessé depuis.

père et mère. Elle prétend que seule elle en comprend le sens 
Elle travaille sourdement à se les identifier. Bref, par ses had 
letes et ses faussetés, elle leur donne une mauvaise coideui u 
Sffi:r,n"Catholi(1“8 et <le "ejetc brusqne-

“ Vous demandez, par exemple, la liberté des cultes ; les révo
lutionnaires la demandent aussi, mais pas dans le même sens •
SeTsTéÆTSut°Ciale ! 6"X' C°mme l"‘ droit “'-"hanté:

“ Vo,,s. demandez, la liberté d'enseignement ; eux se joignent 
à vous, mais combien leurs idees sont différentes ! Vous, vous 
voulez la liberté du bien, de la vertu, de la vérité, et par consé- 
quent de 1 Eglise. Eux veulent la liberté de l'indifférence, de l'ir- 
religion, du mal, c* est-à-dire de la Révolution.

Voilà un

!

■
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“ Vous vous servez du mot de société moderne ; ils s’en r :: 
vent aussi, mais ils ne l'entendent pas comme vous. Vous en
tendez par là une société caractérisée par le règne des libertés 
publiques : eux entendent par là une société caractérisée par l'ex
pulsion de Dieu ; où Dieu n’a sa place nulle part, ni dans l’école, 
ni dans l'armée, ni dans les hôpitaux, ni dans les cimetières ; d’où 
«ont chassés avec Dieu tous ceux qui se consacrent à lui pour 
mieux servir les hommes. Votre société moderne ne peut exister 
sans liberté ; la leur s’eu passe fort bien, et de fait elle la refuse 
à beaucoup. En réalité leur société moderne est tout le contraire 
de la vôtre ; mais elle porte le même

“ Enfin vous prêtez serment à telle ou à telle constitution 
politique, au sens voulu de l’Eglise. Mais ils sont là qui préten
dent vous imposer, à vous catholiques, le serment constitutionnel 
dans leur sens à eux, c’est-à-dire dans le sens du scepticisme ratio
naliste ou de l'indifférence en matière de religion.............................

“ Il y a, en effet, ici deux choses bien distinctes : il y a les 
institutions de la société moderne, et il y a leur interprétation 
par la Révolution. Les institutions sont quelque chose de réel, 
de subsistait en soi. La Révolution est une certaine manière de 
les entendre. Dans les institutions de la société moderne, il y a 
du bon, du moins bon, du périlleux. Dans la Révolution, tout est 
absolument mauvais. La Révolution est une doctrine, et cette 
doctrine est une hérésie.”
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Mais, direz-vous, qu’est-ce donc que la Révolution ? 
Mgr. Bougaud répond :

“ La Révolution n’est pas la société moderne ; elle en est le
chancre.

“ La Révolution n’a pas fait la société moderne ; elle a failli 
l’étouffer dans son berceau et elle est en train de la défaire.

“La Révolution n’est pas née de l'Evangile ; elle est née 
contre l’Evangile. Elle en est la contradiction et la haine.

“ Qui comprendrait cela verrait clair dans les obscurités 
redoutables de l’heure présente et s’expliquerait la conduite de 
l’Eglise. L’Eglise n’a jamais condamné la société moderne, elle a 
condamné vingt fois la Révolution ; elle la condamnera jusqu’à 
la fin.............................................................................................

“ D’abord, la Révolution est une idée ; sans cela elle n’agite
rait pas le monde.

“ Ensuite c’est une idée opposée à la doctrine formelle de 
l’Eglise; c’est une hérésie comme l’arianisme, le pélagianisme 
qui aura son cours comme ces grandes hérésies ; qui fera peut- 
être plus de mal, parce qu'elle s’attaque aux fondements mêmes 
des sociétés, mais qui disparaîtra comme ces hérésies sous les fou-' 
dies toute-puissantes de l’Eglise.............................................................

“ Il s’agit de savoir à qui appartiendra la société moderne. A 
la Révolution qui a failli l’étouffer dans son berceau et qui l’em
porterait aux abîmes ; ou à l’Eglise qui l’a créée et qui seule peut 
lui donner la stabilité et la grandeur.
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hi» iffiZteXrt; "I”*1davec la Révolution ; démêler avec so n leur' ébùn r mo,ifne 
mettre d'un côté ce qui appartient à la première meZ T "" 
tre ce qn, appartient à la seconde, ici le ma la,le', làlechan cre” 

Dans cette étude indiquée par Mg Bougaud, longtenu, 
catholiques ont éprouvé beaucoup de difficultés et ont * 
ses à commettre des

-

s les 
été expo- 

est de- 
j l’E-

relire et compulser les admirables encycliques 
chrétienne des Etats, sur la liberté humaine et sur la franc,ua 
çonnene, et nous avons alors les données voulues r„ ? “a 
principes nécessaires pour distinguer ce que les nouvelles instit,!* 
tefiu,0"1 d a°Ceptable et 1,6 condamnable, c'est-à-dire,

1QU à lire, 
sur la constitution

:
le vrai et

MARC-ANTOINE. U
LA FORME CHRÉTIENNE
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L’ASSURANCE POPULAIRE
ESSAI SUR LA MUTUALITÉ

"V
LA MUTUALITÉ CATHOLIQUE : SES 

MALADES.
SECOURS AUX

(Suite.)
de hlr-011 r,VOir’ tpré8e,,t'co,,u,,e,lt «'Raidit cette proportion, 

e bénéfices à laquelle a droit un sociétaire mutualiste frappé
d incapacité de travailler, d'une manière durable ? Le calcul sui 
vaut nous en fournira une notion assez, exacte. Il a été fait pour 
le compte de 1 une de nos principales associations, L'Union Ei ‘ 
Canadienne, dans 
lades”

l il

■•a il co-
un temps où ses agrégés à la “ Caisse des Ma- |soit un maximum
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de $7.>.00 dans une même année. Aujourd'hui les contributions à 
la “ Caisse des Malades ” de cette association sont graduées, 
comme pour la “ Caisse de Dotation,” et de plus, elle n’accorde à 
ses membres nouveaux (pie douze semaines de bénéfices, dont les 
deux premières à $3.00 chaque, les dix autres à $5.00 : en tout, 
un maximum possible de $50.00 dans une même année. Toutefois, 
le calcul, quant au principe, reste le même et fournit une bonne 
idée de la manière dont ces associations peuvent computer les 
bénéfices en maladie qu’il leur est possible d’accorder.

I)’ap. >s les règlements régissant les sociétaires admis en ce 
temps-là, U ut membre en règle avec cette association avait donc 
droit s'il sf trouvait, par maladie ou par accident, réduit à l’inca
pacité de travailler, à $5.00 par semaine de secours, itendant 
quinze semaines, c’est-à-dire à un montant ne pouvant excéder 
$75.00 dans une même année.

Disons, en effet, tout de suite, que les associations de ce 
genre ont toutes, ou presque toutes, pour règle, de n’accorder 
qu’une seule fois dans une même année cette assistance complète 
de douze, quinze ou vingt semaines, selon l’association. Il en est 
même qui prescrivent que cette assistance complète ne sera four
nie qu’une seule fois dans sa vie an même sociétaire pour une 
même maladie. On va saisir aisément la raison de cette réserve, 
bien justifiable, au moins quant à la prévision d’une seule fois 
par année.

Chaque membre inscrit à la “Caisse des malades ” de V Union 
Franco-Canadienne fournissait à cette Caisse $4.50 par année. 
Nous avons parlé de 50c par mois ; mais il convient de noter que 
sur ce montant total de $6.00 par an, l'association se réservait le 
droit de déduire un quart, ou $1.50 pour les frais de son adminis
tration : restaient donc $4.50 pour les tins propres de la “ Caisse.” 
A ce chiffre, dix-sept sociétaires se trouvaient à fournir à la 
“ Caisse des Malades ” un peu plus de $75.00 par année. La con
clusion s’impose donc que, pour mettre l'association hors d’état 
de remplir ses obligations, il eût fallu que plus d'un membre sur 
dix-sept fût malade pendant quinze semaines d’une même année ; 
que trois sur 17 fussent malades pendant trois semaines par 
année. Cette hypothèse n’est absolument pas probable, d’après 
l’expérience et les statistiques, surtout avec une association 
opérant, comme l’Union Franco-Canadienne, sur les points divers 
d’un territoire immense comme la province de Québec, voire 
même la Confédération canadienne toute entière.

Avec quelques variantes dans les chiffres, voilà de quelles 
façons les associations diverses peuvent établir les ressources de
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leur “ Caisse des malades " et la nroDorti.m 
sont en état d'accorder à chacun de leurs adhérents™"''" q"’elle*

„ ,,, d„ ll]lMl Peiidaut '*
bres est frappé d'incapacité de travail, quinze Imahl H "‘T 
aelZe autres ,1e ses confrères, jouissant airs .les d,,n,l,t*

bonne santé, contribuent avec lui avantages d'une
-ment d'être versées régulièrement, f,ÜC le pmlét'T C<>'!ti" 

les Périodes moins longues de maladie'’'P°"r

sociale catholique et de tous ses fervents adeptes? Il 
send,le que poser la question, ici, c'est la résoudre

teïïssrSS;
. “ombre, par exemple, l'Alliance Nationale

s’ÆÆ-sr..devoir opter pour le système de 
voirs, entre les mains d’un Bu

me

nérale : de ce
l’Ordre 

cours ou 
tout en

au contraire, ont 
la centralisation des

U..».......... ... .. di

cru
pou-

reau

mu-
H

*

s

™
E



630 LE MOUVEMENT CATHOLIQUE

tion. Et il ne serait pas minime, le mérite du service ainsi rendu 
à la mutualité.

Les partisans du système de la décentralisation des fonds de 
secours u maladie, communément appelée : caisses locales, invo
quent en sa faveur la prétention que la “ Caisse des malades ’’ 
est, de cette façon, plus efficacement contrôlée, quant à la bonne 
condition sanitaire des agrégés que les intéressés locaux y lais
sent admettre, et quant à la collation des bénéfices de maladie, 
qu'ils accordent avec la plus grande circonspection, sachant qu'ils 
seront seuls à subir les hausses ou les baisses de leur “ Caisse ” 
locale. Ils reprochent au système de centralisation île payer inu
tilement beaucoup de bénéfices qui ne sont pas dus en réalité, et 
dont les solliciteurs, par défaut de contrôle suffisant sur place, 
fraudent l’association. Ils accusent en conséquence celle-ci de 
travailler à sa ruine, en enlevant aux membres l'opportunité de 
surveiller, comme pour leur compte personnel, la distribution des 
bénéfices en maladie.

Pour leur défense, les adeptes de la centralisation des fonds 
de secours en maladie, plus ordinairement dénommée : caisse cen
trale, répondent que tout engage les membres à exercer le même 
contrôle que dans Vautre système sur l’admission des nouveaux 
confrères et l'application des bénéfices en maladie, lorsqu'il y a 
lieu : puisque leurs intérêts personnels sont également en jeu, 
dans le premier comme dans le second cas. Ils admettent, néan
moins, volontiers qu'en théorie, le système de centralisation sem
ble commander peut-être un peu moins qu’il 11e devrait la sollici
tude des sociétaires à cet égard. Ils ajoutent que le danger n’est 
pas moins grand, avec la caisse locale qu'avec la caisse générale, 
en ce qui concerne la distribution îles bénéfices, par suite du favo
ritisme qui tend à s'introduire entre confrères locaux se connais
sant tous et pouvant se dire : “ si tu travailles à me frustrer de 
mes bénéfices, cette fois-ci, la prochaine fois que tu seras dans le 
cas d’en solliciter toi-même, j’aurai mon tour". Il n’y a pas à. 
douter, vu la faiblesse humaine, que cette spécieuse argumenta
tion puisse exercer de réelles et délétères influences.
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DE 1814 A 18U8

I

Encore ne voulions point entier dans l'exposé des 
■visees et de 1 attitude respectives des catholiques et des libéraux 
des provinces belges durant les aimées 1814 à 1830, nous ferons 
cependant, pour cette période de notre histoire, quelques consta- 
tâtions.

que

Le haut clergé semblait, à cette éjioque, désirer le retour aux 
anciennes institutions nationales balayées par la conquête fran-
vaise, sans que ses vues fussent pleinement partagées__loin de
lu par tous les laïcs catholiques, lesquels prenaient alors__
même sur le terrain politique la dénomination de “ catholi
ques principalement pour l’opposer à la qualification île “ 
testants

Quant à ceux qui, nourris pour la plupart des doctrines phi
losophiques du X ville siècle, s’intitulaient “ libéraux à l'ins- 
tar d'un parti français — ils se déclaraient les chauds admira
teurs de la tolérance civile en matière religieuse et de la libre 
manifestation de la pensée sous toutes ses formes, aussi long
temps qu'elle ne dégénérait pas en délit (1).

Aussi se rallièrent-ils avec

pro-

empressement à la Loi foiulamen- 
talv, qui leur donnait d’amples satisfactions et que le roi Guil
laume déclara acceptée, alors quelle avait été rejetée par le plus 
grand nombre des notables belges.

Mais, ils ne s'en tinrent pas là. Ils ne tardèrent pas à accor
der l'appui de leurs votes, de leurs discours, de leur influence 
aux envahissements, toujours plus marqués, du pouvoir minis
tériel.

Cependant, bientôt ils comprirent que la tyrannie du gou
vernement hollandais s'exerçait autant aux dépens des idées qui 
leur étaient chères qu’au préjudice des catholiques. D’un autre 
côté, la manière de voir de beaucoup de ceux-ci se modifia consi
dérablement.

M. De Potter, qui avait tenu jusque là un langage bien diffé- 
it, pi ou va que 1 le Jésuitisme n était pas un crime prévu par 

la loi !"
Un rapprochement était “ dims l'air ",
Il s’opéra en 1828 et fut cordial. Le parti de l’Union, qui 

allait faire la révolution, fut constitué. En dehors de lui, ne res
tèrent que quelques libéraux exaltés, qui le traitèrent de “ Ligue

(1) Thonism-i. La Belgique tout le rlgne de LtofolJ 1er.
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et qui continuèrent à pousser à»des Jésuites et des Jacc bins ” 
Vin tolérance religieuse. y:

€
II <1

Quand, après la tourmente d'où est sortie 
dance, le Congrès national notre indépen-r-w —r.s&xr.'sîs.'s;coup d abbes — et 60 libéraux seulement.

Dès ce

<i
n
c
r
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toleiant, le baron Surlet de Chokier. La majorité — disons-le à 
sa décharge — ne se resigna toutefois point A donner, 
rebiffer un peu, aux parlementaires catholiques de l’avenir ce 
premier exemple d’une défaillance grave : car il fallut trois tours 
de scrutin pour que la nomination de il. Surlet de Chokier ,le- 
vint un tait accompli.

Le Régent rendit immédiatement A la majorité 
en constituant un cabinet .. libéral homogène !

i ïfH <?atholic!.,,es hli «'eut des représentations, si humbles 
TT h®las ’ 9" lls .s<* contentèrent de demander “ qu’un seul
d entre eux fit partie du conseil des ministres ”, Ils continuaient- 
ainsi la politique timorée A laquelle eux et leurs 
que trop souvent sacrifié !

M. Surlet de Chokier les punit une seconde fois, en persistant 
A mamnuaitre es principes élémentaires du régime représenta- 
tif . il nomma M. le baron de Gerlache président du conseil 
mais sans portefeuille et avec voix simplement consultative ’

La concession du Régent était un leurre ! Elle n’eu satisfit- 
pas moins les catholiques. Elle fut de courte durée : car, affecté 
des clameurs incroyables de l’opposition, M. de Gerlache démis- 
sionna sept jours après sa nomination.

Au Congrès, la préoccupation dominante des catholiques et 
particulièrement des abbes fut d’assurer A la nation l’usage de 
toutes les libertés modernes. De même, celle des libéraux unio
nistes : les Lebeau, les Rogier, les Devaux, etc. “ Liberté en tout 
et pour tous était leur devise

il
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commune.spsüü
les plus risqué-, comme celui-ci — qui est de M. de Smet — 

Pour moi, je ne consentirai jamais A tendre les mains aux chaî
nes qui nous sont offertes au nom de la liberté ! ” Un autre d'en
tre eux, M. le baron Beyts, prétendait qu’en proclamant la liberté 
d association on ferait -- reculer la société de plus de cinq cents 
ans . Tandis qu ds tenaient pareil langage, ils visaient A l’ab
sorption de la puissance spirituelle par le pouvoir temporel.
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I.A POLITIQUE CATHOLIQUE EN BELGIQUE 833
Au point de vue plus spécial du droit de suffrage, nul ne ma- 

infesta des sentiments démocratiques plus accentués que certains 
catholiques. L abbé de Fotire, entre antres, s'écria, quand il 
question du cens électoral :

“La qualité de Belge n'est qu'une va-" ne dénomination pour 
qui na pas le droit de cité. . Si la Constitution avait été sou
mise dans son ensemble A notre adoption, je l'aurais rejetée à 
cause del article excluant ceux <|iu participent aux charges de
J'bijustice (i')1" nS ' 6 2U OII"S' eHr j|lllmis Je ne composerai avec 

Mais, passons !

fut

III
De 1831 à 1840 

'unioniste ",
va ce qu’on appelle ordinairement la “période

Ce qui la caractérise théoriquement c'est la présence, 
dans un meme ministère, d'hommes appartenant il des partis dif
ferents, tenant en réserve leurs opinions politiques personnelles 
-et faisant concourir tous leurs efforts au bien général du 
sans preoccupation exclusive des intérêts d'un parti (2).

. ^'n Dill, M. Lebeau appelait dédaigneusement 
liaisons mixtes ” des “ 
partie de ses principes

pays,

ees “ com hi-
pactes dans lesquels chacun abdiquait une

l n auteur contemporain de beaucoup de notoriété, M. Thif- 
LKMAN8, expliquait ainsi, en 1832, la mission du gouvernement :

“ Lf gouvernement doit se tenir en dehors île tous les partis 
Son mot d ordre doit être la loi ; son devoir, c'est l'impassibilité 
au milieu des dissensions publiques ; son droit, c'est de dire à 
tous : respectez le pacte constitutionnel de l'Etat. Sa force n'est 
qua cette condition. Plus un parti sera fort, plus grande sera la 
faiblesse du gouvernement qui l'adopte. Qu'on nous dise celui 
qui s est sauve par ce moyen! On triomphe quelque temps à 
coups de majorité : mais bientôt l’obséquiosité, l'entêtement, 
1 ignorance, 1 indiscrétion, l'intérêt personnel, l'amour-propre, 
1 ambition, I orgueil, tous les défauts, tous les vices, affluent vers 
le parti qui domine, et alors il n'y a plus dans ses rangs homme 
6! sot 81 Vl1 dont le gouvernement ne devienne solidaire. Tout 
« enregistre à son compte, et le jour de sa chute arrive. Un 
vernement doit rester neutre entre les partie (3).”

Ces vérités du jour, la grande majorité des membres des 
Chambres les admettait comme des dogmes, et les cabinets qui se 
succédaient les mettaient religieusement en pratique.

Malgré l'esprit qui régnait dans les hautes sphères gouver
nementales et parlementaires, la bonne entente entre les partis 
en presence diminuait A raison des agissements de la fraction la 
plus remuante du libéralisme, dont l’influence allait grandissant 
toujours. Les catholiques ouvraient-ils une école, on criait

gou-

(1) Huyttkns, t. II. p. 530.
(2) Balav Soixante-dix <f histoire contemporaine de Helyique, p. 55, 
,(3) I.'/'mon et la Constitution. Réponse ù un anonyme, par T. Thislkmaks.
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monopole sacerdotal " ; fondaient-ils un monastère, on les ac
cusait '• dexhumer l'ancien régime”; songeaient-ils il acheter 
une presse, ou enr reprochait de “ viser à l'abâtardissement des 
intelligences 1(1).

Un finit dans la classe moyenne — par prendre au sérieux 
inepties, pourtant démenties par les faits.
D ailleurs, pour leur donner du corps et les lancer en même

temps qu une politique d'exclusivisme et d’intolérance libérale
on créa 1 Indépendant, dont la profession de foi, oui est du 7 fé
vrier 1831, mérite d'être connue.

ces

“ Nous n adoptons point ", disaient crûment ses rédacteurs, 
, ,a luaxime anarchique cpii, dans le Congrès, a trouvé .le nom
breux adhérents ; Liberté en tout et pour tous n'est pas uotie- 
devise. La société religieuse catholique nous paraît envahissante 
par essence : nous la croyons dangereuse, et. comme elle est puis
sante en Belgique, nous croyons de notre devoir de surveiller sa 
marche et de combattre ses envahissements.”

Du reste, les exagérations des libéraux vi
vaient de l'écho jusque dans l'enceinte législative.

11. Rogier dut prendre un jour la défense des catholiques, 
dont les prétendus “ envahissements " étaient quotidiennement 
dénoncés â I opinion publique avec une indignation de commande. 
La partie essentielle de son discours est à citer, parce qu elle 
montre â quel effacement étrange, imprudent et on serait tenté 
d ajouter coupable, le* catholiques s'étaient volontairement 
damnes à une epoque ou, étant le nombre, ils 
tout dans l'Etat.

outraueiers trou-

1con- 
eufisent pu être

Je ne me pas , déclara t-il, “ l'influence du catholicisme 
dans notre revolution. Mais, combien de catholiques figuraient 
au gouvernement provisoire ?. . Un seul. Combien dans les di
vers ministères qui se succédèrent ?. Pas un seul ! Singulière 
influence du catholicisme, étrange envahissement du clergé, oui
ayant â choisir entre un régent libéral et un régent cath.....me
donne la preference au regent libéral ; qui plus tard se choisit un 
roi protestant ; qui, dans le Congrès, où il est certain que les ca
tholiques étaient eu majorité, abolit les dimanches et jours de 
fete, et ne veut ni cette religion .l'Etat, ni cette religion de la 
majorité, dont la France de Juillet fit encore un axiome de sa 
charte régénérée! L'influence du clergé, dit-on, envahit tout. 
Mais, si du troue nous descendons à tous les pouvoirs publics, ie 
demanderai dans quel cercle de fonctions se manifestent ces en
vahissements Est-ce parmi les administrateurs généraux? 
V oyez les noms qui ligurent aux finances, aux prisons, à l'ins
truction publique, à la sûreté publique. Est-ce dans les gouver
nements de province ? Voyez Liège, Mous, le Limbourg, le Luxem
bourg, Anvers, la Flandre Occidentale, et d'autres encore. Est-ce 
dans les commissariats de district ? Faites, je vous prie, le même 
calcul et voyez, sans sortir de la Chambre. Est-ce dans les 
quets que domine le parti prêtre ? Est-ce dans les Cours V

(l) Tu- sim». :a Belgique mu It r>g» ,U UogolJ t. II, p. 52.
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plus forte raison peut-être, il pourrait adresser le reproche 
traire au parti liberal. Serait-ce par hasard dans l'armée ? F h f

EEE—ESE^EEE
Hélas ! cette 

d eux-mêmes

cou

ch

espèce de défiance des catholiques vis-à-vis 
... se manifestait sur tous les terrains.

. PU "u® pal t' lls laissaient leurs adversaires s’emparer de tous 
les Conseils ............ naux importants et accaparer la F,'3

éche mis de la hiérarchie administrative (3) * S les
.. J, al*tre pa!'F les catholiques paraissaient ignorer que la nr 
était le quatrième grand pouvoir de l’Etat” : des 7(! 0n un 
naux qui se publiaient dans le pays, 7 ou 8 seulement 
taient leur opinion. Or, voici comment M. Bartels caractérisehi
oue îër-n d 1111 , U", pl1,18 j™Portants journaux libéraux 
que, le Courrier belge—ab uno disce onoies

“ Le Courrier belge" (4), dit-il, “s'applaudit de trouver les ca 
tliohques en dotant ; et, lorsqu’ils ne l'étaient pas, il le su ms 
envenimant les fautes les plus insignifiantes, ramassant dan? m 
auge de la presse anonyme les bourdes les plus grossières sans 

meme exiger, pour accueillir une diffamation, que la personne dèë

Kïissisiir1-"....

esse
jour-

de l’épo-

Pendant que le nombre des loges augmentait tou jours 17m
th,im|lt }!'ces8am™e“t (lalls la presse et du liant de la tribune na- 
tmnale 1 épouvantail grotesque do “l’influence occulte" à Tan 
on afhrmnit avec effronterie que les ministres unionistes catlio 
liques et libéraux, obéissaient aveuglément. Les libéraux avan
cés inventaient de toutes pièces de sots complots, ourdis préten 
dûment par le Pape et les Jésuites pour renverser l’édifice cons- 
titutonnel. On commençait à organiser contre les catholioues 
de laborieuses manifestations spontanées",—comme lorsouede» 
bandes nombreuses allèrent porter l'outrage et la menace sou» 
les fenêtres ,1e certains palais épiscopaux et briser des vit,ms X*

uelle

(1) séance du 8 mars 1832. .I/o ,ih«, du 10
(2) Thon»!», ouvr.
(.3) Balao, ouvr. c té, 1 p. 78 à 80.
(i) Autr, fois be Courrier del Cai/e-Bae.
(5) Coeununts h into que r, 421,

cité, 1. If, pj._ 2C5 et 256,
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<les particuliers à raison du rétablissement à Matines de l’ancienne 
A hua Mater - Les libéraux non-unionistes et ils devenaient 
légion préparaient visiblement le triomphe de leur groupe et de 
leur politique. N’importe, les catholiques laissaient imperturba
blement tout passer et tout dire, se tenant mollement sur la dé
fensive, n’attaquant point, attendant que l'union de 1828 fût to
talement rompue pour songer aux devoirs qu’une situation nou
velle leur imposait.

Kt Al. Deschamps, appelé à jouer parmi eux le rôle de leader, 
écrivait alors ces lignes, qui eu apprennent long sur leur état d’es
prit :

“ " affirme ici, et ma position me met à même de le faire de 
science certaine, j affirme «pie, si demain les catholiques avaient, 
de la part des principales fractions du libéralisme, la garantie 
formelle et assurée que jamais elles ne porteraient atteinte à ces 
libertés (les libertés religieuses), ils abandonneraient la lutte élec
torale à qui voudrait s’y jeter (1) ”

Lu attendu lit, au sein des Chambres, “la majorité catholique 
affectait à l’égard des ministres une singulière neutralité. Elle 
permettait aux membres de l’opposition de se relayer pour les 
h ireeler et elle assistait, l’arme au pied, à ces luttes inégales (2) ’„

Jo.s Ho vois.

(A suivre) i
t
c

Le mouvement catholique c
i
s
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AU CANADA ii

8
dLe It. P. Jetté, S. J. fils du lieutenant-gouverneur de la

vince de Québec, est parti lundi dernier pour le Klondyke. Il s’en 
va rencontrer le Père llené, à San Francisco ; de là, tous deux 
continueront leur route

h
dle pays de l’or et de l’évangélisation. 

Le It. P. Jetté est âgé de 35 ans et il est entré au service des Jé
suites eu 1881.

vers

le
M
ni

S il tant en croire le True Witness, certaines maisons de 
commerce de Montréal qui ont à leur tête des protestants se 
feraient remarquer par des méthodes qui rappellent celles de

sc
ni
ai
la

( 1 ) Rev ie de Brwrel/e*, 1er octobre 18 17.
i»k Ukkla me. Ruai tir le m/uve ne ut Je» parti». (Œuvres complètes, t. VI,

di
1». 18.

d,



■
11AU CANADA

tone on figure la demande suivante : “ A quelle religion 
tenez-vous Si le candidat répond qu’il est catholique il 
sommairement écarté. ’

Nous avons peine à croire à de pareilles 
fanatisme et d'intolérance protestante dans une ville aux trois 
quarts catholique comme Montréal, mais si réellement 
confrère publie à cet égard est fondé, il appartiendrait 
liques de se protéger chez eux, en exposant an grand jour l'esprit 
d exclusivisme de ces maisons et demandant aux catholiques ,1e 
ne pas les encourager. Qu'ils forment la grève de l'acheteur et ils 
auront vite raison de ces velléités de persécution là où moins 
qu ailleurs, assurément, elles ont lieu de s’afficher.

637

I
appar-
seraifc

manifestations de

ce que le 
aux cat h o- 11If

Iil
Lors de la dernière assemblée du Conseil de l'Instruction pu- 

blique, 1 hon. M. Masson avait demandé que les 
les écoles recevant des allocations du 
mises au

communautés et 
gouvernement fussent

contrôle d un inspecteur général nommé par le 
nement, et un sous-comité fut nommé pour étudier 
sition.

iff

8011-

gouver-
A la dernière réunion de la section catholique"di^ConseiT 

ce sous-com,te a présenté son rapport, admettant le principe’ 
d une inspection générale, et déclarant qu'à l'avenir toute corn 
munaute ou école recevant des allocations du gouvernement 
serait soumise au contrôle d'un inspecteur général pour les écoles 
pu iliques, et d inspecteurs ecclésiastiques diocésains nommés par 
les evôques respectifs de chaque diocèse pour les institutions reli 
gieuses Les rapports de ces inspecteurs seront soumis au Conseil 
de 1 Instruction publique à chacune de ses réunions.

Cette sage mesure a rencontré l'approbation unanime de tous 
!iélai'êqUee PreSe,,tS 4 IWml,lée- et sera mise eu vigueur

■I

■r*
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Déjà des inspecteurs ecclésiastiques avaient été nommés, dans 

les diocèses de Montréal et de Québec entre autres. Sa Grandeur 
Mgr Moreau, évêque de St. Hyacinthe, vient à son tour de nom
mer M. le chanoine A. O'Donnell visiteur attitré des écoles de 
son diocèse tenues par des religieux et religieuses indépendam
ment du contrôle des commissaires d'écoles. Nous ne résistons pas 
au plaisir de citer ici l'entrée en matière de la magnifique circu
laire qu il a adressée à cette fin 
du diocèse de St. Hyacinthe :

Jm
a i il
Si

ilaux communautés enseignantes

de iSSl&SS deœnserver la foi
et l’esprit 

nous a confié la garde.

il
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nous fait apprécier bien hautement la coopération qu'apportent 
tous les jours à cette œuvre de salut nos communautés ensei
gnantes.

Le zèle qu’elles y déploient, nous n’avons jamais, dans l'occa
sion,manqué de le rappeler et de le louer publiquement, surtout 
lorsque nous nous sommes trouvé en face de ceux qui étaient dis
posés à le méconnaître.

En cela. Nous avons obéi à un sentiment de reconnaissance 
pour les services rendus, aussi bien qu’au besoin de témoigner à 
un religieux et filial dévouement notre affection paternelle.

Mais, Nous le sentons, Nous devons a cette œuvre admirable 
qu'accomplissent nos communautés plus et mieux que des paroles 
de sympathie et d’encouragement. Nous avons, dans la mesure 
«le nos forces, à en favoriser le développement et le progrès, 
c mime Nous en fait un devoir Notre Saint Père le pape, dans 
admirable encyclique Affari run. “ Il convient, nous dit l'im
mortel pontife, que les écoles catholiques puissent rivaliser 
les plus florissantes, par la bonté ues méthodes de formation et 
par l'éclat de l’enseignement. Au point de vue de la culture intel
lectuelle et du progrès de la civilisation, on ne peut que trouver 
beau et noble le dessein conçu par les provinces Canadiennes de 
développer l'instruction publique et d'en élever de plus en plus le 
niveau, et d'en faire ainsi une chose toujours plus haute et plus 
parfaite."

Cette marche constante de nos écoles dans la voie du progrès 
que peut réclamer l'état de notre société, Nous voulons l'aider et, 
autant qu'il est en Notre pouvoir, l'assurer.

;

1

avec

1
8

1
a

!
Voilà comme, en tout temps, l'Eglise a compris et appliqué 

1-' progrès normal correspondant à un besoin senti, surtout 
cette matière importante de l'enseignement chrétien, dont elle a 
toujours su se faire un apanage propre et l'un des plus beaux 
joyaux de sa couronne.

c
en

1'
«I

d
h

AUX ETATS-UNIS h
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Il y aura dans les premiers jours du mois d'aoùt, un conven- 
tum îles anciens élèves du Teachers’ Seminary, à St. Francis, Wis. 
Un projet d'intérêt général qui sera étudié à cette réunion est la 
formation d'une Union permanente des instituteurs catholiques, 
non seulement de ceux qui out passé par le Séminaire de St. Fran
cis, mais de ceux de tout le pays.

ri

P'
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On annonce le prochain départ de Mgr. Ireland pour Rome. 
Il s’y rend, non pas mandé par le Saint-Père, comme on le disait, 
m ds de son propre mouvement. Sa présenee sera sans doute 
très utile aux autorités romaines dans les circonstances.
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l e que les journaux américains ont publié 
collective des archevêques et évêques américains 
guerre hispauo américaine et

comme une lettre
au sujet de la 

ce quo, sin* la foi de ces confrères, 
nous avons noté comme tel, dans une précédente livraison du 
Inurement Catholique, n'était, paraît-il, qu’une lettre pastorale de 

Sa Grandeur Mgr. Byrne, évêque de Nashville, Tenu. Cela n’enlève 
que son caractère de généralité A la manifestation de sentiments 
patriotiques que nous avions signalée

y

comme très conforme aux 
données de l’histoire dans son association avec la religion catho
lique.

Le Pilot, do Boston, émet l'idée d'un 
converties au catholicisme aux Etats Uniis.

congrès des personnes

-Nous voyons dans la Review, de St. Louis, que le cardinal 
Rampolla aurait adressé à Mgr. Martinelli, délégué apostolique 
aux Etats-Unis, un câblogramme aux termes duquel le Saint 
Père observe une stricte neutralité spirituelle dans la guerre 
actuelle, entre les Etats-Unis et l’Espagne, le Souverain Pontife 
priant simplement pour que les deux nations sortent de leurs diffi
cultés actuelles plus sages et plus chrétiennes.

Le Pape est le père commun des fidèles de l'un et de l'autre 
pays, et il ne peut souhaiter qu’il arrive malheur aux uns plutôt 
quaux autres. Mais cela n'empêche pas les sympathies indivi
duelles de se porter de préférence vers la nation qui, dans cette 
lutte à main armée, a pour elle le droit et la justice, et de sou
haiter que l'influence d'un pays catholique n’en sorte pas amoin
drie, au bénéfice de l’arrogante domination d'un peuple versé en 
majorité dans l'erreur religieuse, l'indifférence ou l'abject maté
rialisme. r

Le Catholic Citizen, passant en revue la situation de la pro
priété ecclésiastique aux Etats-Unis, montre que, dans la plupart 
des Etats de l’Union, les évêques catholiques, conformément au 
decret du troisième concile de Baltimore en la matière, ont pris 
soin de mettre les biens d'église sous la protection de la constitu
tion civile, là où la chose peut se faire en toute sécurité ; ou, s’il y 
a des inconvénients de ce côté, de se faire constituer individuel
lement corporation civile pour l’administration de 
tous les pouvoirs que la loi confère à ce sujet.

ces biens, avec

=!
”!!
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Les Pères Franciscains de Terre Sainte sont à faire construire 
collège à Washington, où se formeront des missionnaires qu'on 

enverra en Palestine pour y continuer l’œuvre qu'y poursuit 
l’Eglise catholique depuis sept siècles. Cette œuvre consiste : 
lo, à promouvoir la foi au moyen de missions, d'écoleset d’œuvres 
de charité ; 2o, à préserver les saints tombeaux consacrés par la 
vie et la mort du Sauveur et de sa sainte Mère ; 3o, à y civiliser 
et élever les indigènes, en les formant h une vie chrétienne et 
sociale ; 4o, à y protéger et loger les pèlerins.

Les missionnaires futurs s'appliqueront spécialement à l’étude 
des langues orientales, des Saintes Ecritures et 
d’archéologie biblique. On y recevra aussi des frères lais qui 
pourront plus tard rendre des services aux missions par des tra
vaux manuels dans les écoles industrielles et autres institutions 
franciscaines. Les missionnaires admis à la profession pourront 
poursuivre et compléter leurs hautes études à l’Université catho
lique, et c’est l'une des raisons pour lesquelles on a localisé de 
préférence le collège à Washington.
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4Au point de vue des hauts commandements assignés dans la 

guerre actuelle, les catholiques n’out pas à se plaindre. L'amiral 
Dewey est un catholique pratiquant, un converti. Il en est de 
même du vice-amiral Sampson.
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r.Italie.—Rien k noter en Italie au point de vue catholique si 
ce n’est l’intervention pacifique du Pape dans les dernières 
émeutes. Nous attendons d'avoir sous les yeux des renseigne
ments plus complets avant de traiter ce sujet.

—L’un des correspondants de la Croix lui écrit de Rome à la 
date du 9 mai :

ei
fr

Fi
m
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de

M. Raimon Barros Luco, nouvel envoyé extraordinaire et 
ministre plénipotentiaire du Chili près le Saint-Siège, vient d'arri
ver à Rome.

ce
la

Il y avait bien longtemps que le Saint-Siège n’avait plus un 
représentant du Chili. Les relations entre le Vatican et la répu
blique chilienne, quoique jamais interrompues officiellement, 
étaient pourtant suspendues depuis 1883.

Pendant ce temps, deux fois le Chili avait envoyé au Vatican 
de ses représentants ; à l’occasion des deux Jubilés (sacerdotal et 
épiscopal de Léon XIII), mais des relations suivies n'avaient 
jamais été rétablies.
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Le parti conservateur ayant dernièrement 

voir, le nouveau reconquis le J’oil- 
Président de la République négocia avec le Saint- 

Miege le rétablissement des relations diplomatiques. De là la 
nomination de M. Barros Luco, qui, hier, a été reçu par S. Em. le 
cardinal Rampolla, et le sera prochainement par le Saint-Père 
pour la presentation des lettres de créance.

France.—Un journal français nous apporte des extraits du 
compte-rendu des opérations de l’œuvre de la Sainte-Enfance 
P°«* 1 exercice 1807-08 où les recettes ont atteint le plus haut 
point auquel elles soient jamais arrivées. Nous laissons la parole 
au rapporteur officiel :
... 9e11.®8"®1' (,_es recettes), à la fin de l'Exercice 1894-95. étaient,

dit-il, (le 3,004,154 francs ; cette année, elles sont de 3,721,154 
francs.

®ur K1 Provenance de ces ressources, le Conseil donne les 
details qui suivent :

“ 11 u’est Que juste de nommer eu première ligne, nos di ver- 
circonscriptions de l’Allemagne qui nous ont envoyé 1,138 843 

ïoô'im; Sur cette somme, 38,050 francs nous viennent de Metz ; 
103,087, de Strasbourg ; 308,229, de la Bavière ; 78.770, du grand 
duché de Bade et de Hoheuzollerii ; 553,487, de la direction géué- 
raie d Aix .a-Chapelle ; 01,250, du Wurtemberg.

“ N.°"h citerons ensuite, un peu au hasard et sans avoir la 
pretention de ne commettre aucune omission, la Belgique, qui 
nous envoie 383,927 francs, soit 15,000 francs de plus que l’an der
nier ; les Pays-Bas, dont les recettes l’emportent de 08,828 franc» 
sur celles d'il y a un an, et s’élèvent à 210.120 francs ; VAutriche- 
Hongrie, qui nous a envoyé 190,301 francs ; la Suisse, 97,894 
francs ; l’Italie, 278,887 francs.

“ En dehors de l’Europe, nous nous bornerons à mentionner 
1 Amérique du Nord (Canada et Etats-Unis) dont les collectes sont 
francs "lentati°,i d0 Pr*8 de 50,000 francs, et atteignent 140,135

;

“ Qu’il nous soit permis enfin de nous réjouir de ce que la 
b rance a vu ses recettes s’accroître aussi d’une cinquantaine de 
î“in > ionneUS et a reoueilli’ Ctitte année, pour la Sainte-Enfance, 
1,192,129 francs. Nous avons cru constater, depuis quelques mois, 
dans la plupart des diocèses de France, une véritable recrudes
cence de sympathie pour notre œuvre et de notables efforts pour 
la propager et eu multiplier les

“ Espérons que ce mouvement ne se ralentira pas et 
aidera à réaliser bientôt le

ressources.
nous

, . vœu q,ie nous avons déjà exprimé ici
plusieurs tois, que nous renouvelons aujourd’hui et qui est peut- 
tre plus justifié que jamais après le succès du dernier exercice, 

celui d atteindre ce quatrième million, dont nos infatigables mis
sionnaires, toujours plus nombreux et qui voient s’étendre 
cesse leur champ d’action, trouveraient si aisément l’emploi.”

sans

—Voici, par ailleurs, certains chiffres relatifs à la société de 
la Propagation de la Foi. Les recettes de cette pieuse associa-
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tion ont été en 1807, de 0,772,870 fr. 52, soit 440,102 fr. 05 de plus 
qu'en 1800. De cette somme la France a fourni pour sa part 
4,107,044 fr. 88.

—Les catholiques français viennent de perdre quelques 
prêtres distingués, entre autre Mgr. Drioux, l’écrivain bi

-dans 
•et le 
roya

Kop
entre
plètc

en connu.

Allemagne. No.is avons signalé dans notre dernier courrier 
le manifeste électoral du Centre allemand. Nous croyons devoir 
reproduire certains extraits de ce document, lesquels jetteront de 
la lumière sur la situation des catholiques en Allemagne, leur 
organisation politique et leurs chances d’avenir.

très 
élu d 
terni

“ Nous avons fait les plus sérieux efforts pour obtenir la dis
parition de ce qui reste du Kulturkampf sur le terrain législatif 
comme dans le domaine administratif, pour assurer les droits 
juridiques de la population catholique dans l’empire allemand, de 
manière a mettre obstacle autant que possible h un retour du 
Kulturkampf. Mais le conseil fédéral persiste à maintenir la loi 
contre les jésuites et les ordres affiliés, quoiqu'elle soit en évidente 
contradiction avec la justice naturelle et que le Reichstag en ait 
sur nos instances réclamé quatre fois l'abrogation. Persévérons 
dans la lutte contre cette loi d'exception et pour l’égalité des 
droits des catholiques et des protestants.”
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" Chaque député du centre vote librement selon sa conscience 
Nous ne connaissons pas le vote collectif obligatoire. Si malgré 
cela notre action a été si féconde, nous eu sommes redevables ii
1 union du groupe sur la base d’une conviction commune, qui nous 
a permis de jouer un rôle prépondérant.”

“ Jous les membres du parti sont convaincus que des dissen
timents passagers ne peuvent jamais autoriser quoi que ce soit 
qui compromette 1 existence ou l'union du groupe. (Il s’agit de 
la divergence d opinions qui existe entre les membres du Centre 

sujet de la loi du sexennat maritime.) Aujourd’hui, autant 
que jamais, il est nécessaire de serrer nos rangs. Nos adversaires 
de droite et de gauche font cause commune contre nous. La po
litique de concentration a pour but d’éliminer le centre de la 
place importante qu’il occupe au Reichstag. Comme par le passé 
nous sommes isolés et n’avons a compter que sur nous-mêmes 
Une fois perdue, notre situation serait difficilement reconquise 
Si nous oublions les enseignements du Kulturkampf, c'en serait 
vite tait des résultats obtenus h grand’peine depuis vingt-cinq 
ans. Irréligion, utopies socialistes, libéralisme antichrétien, con
servatisme rétrograde et égoïste, tout cela exige le maintien du 
centre.

au

T
ques t

Si
tyrani 
tive.s cLe projet de loi relatif à. 1 augmentation des revenus du 

clergé catholique de Prusse, projet dont nous avons fait mention Li
au pre
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•dans notre dernière livraison, a été voté à la fois par le Landtag 
-et le Herrenhaus prussiens. Il ne lui manque que la sanction 
royale qui ne saurait faire défaut.

Au cours de la discussion dans le Herrenhaus, le cardinal 
lvopp a déclaré que bien que résultant d’un accord intervenu 
entre l’épiscopat et le gouvernement, le projet ne donne pas com
plètement satisfaction 
cependant.

—Nous avons

J

■

IIaux catholiques. Tel quel il l’accepte

à, enregistrer la mort de deux prélats allemands 
très distingues : Mgr. Koinp, ancien évêque de Fulda, archevêque 
élu de Fribourg, et Mgr. de Reiser, évêque de Rottenburg (Wur- 
temberg).

et

Suisse. Dans l'un des derniers numéros de l’Univers-Monde, 
le correspondant genevois de ce journal résume l’histoire de la 
Suisse au point de vue de la liberté religieuse. Ces brèves consta- 
tâtions sont à reproduire. Les voici :

!

E'EBpE'HrEHà'SHiHSiHE
un canton, la guerre commence dans un autre ; dans quelques- 
uns, elle est en permanence. Il eu est un, celui d’Argovie' qui 
tient à rester dans cette situation, et qui a fait souvent parler de 

’ .Boniment il vient de rendre un décret interdisant toute 
Wé* ri*?6 na,,ro,lt P»8 «ubi un examen de ma-
■ur"* Al éc°le cantonale, et cette mesure atteint même les jeunes 
gens qui se destinent à l’étude de la théologie. Mais elle vise eu 
geneial les catholiques. Les protestants, en effet, n’éprouvent 
nulle répugnance à envoyer leurs enfants à l’école cantonale, qui 
est protestante et libre-penseuse ; les catholiques, ail contraire 
qui sont jaloux de sauvegarder la foi de leurs fils, les placent de 
preference dans les établissements religieux des cantons de Lu
cerne, de Schwitz et de Zug. Les voici maintenant avertis que
noint ,V éîr'U1‘e“ d.e,maturité' ces pieux étudiants ne parviendront 
point à etie acceptés comme curés ou vicaires dans le canton, et. 
s ils en appelaient au pouvoir fédéral, celui-ci répondrait que tout 
est pour le mieux dans le meilleur des mondes.”

Toujours et partout cette prétention de traiter 
‘lues en parias dans leur propre pays.

Ilf
h

! S

les catholi-

ii ;
Suède.—Un vent de persécution souffle sur la Suède et les 

tyranneaux du pays sont en travail de règlementations législa
tives destinées à étouffer le catholicisme dans ce pays.

La Suède, convertie au catholicisme an douzième siècle, passa 
au protestantisme sous Gustave Wasa et du règne de ce dernier
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à la fin du dix-huitième siècle, le culte catholique y fut absolu » 
meut proscrit. Eu 1781, Gustave III qui devait plus tard tomber 
sous les coups d’un agent des loges maçonniques, accorda aux 
catholiques la liberté du culte. Dans le but de prévenir toute 
expansion ultérieure du catholicisme, on statua cependant (pie 
nul protestant ne pourrait entrer dans le giron de l’Eglise sans- 
être exilé et voir ses biens confisqués.

Sous le règne de Bernadotte, le général français qui troqua 
sa religion contre une couronne, la Reine et sa belle-fille restées 
catholiques obtinrent l’autorisation pour l’Eglise d’ouvrir à Stock
holm une paroisse et une école catholique.

En 1873, enfin, la loi dite du 31 octobre proclama la liberté- 
complète du culte catholique. A la faveur de cette loi un vicariat 
apostolique fut établi en Suède et compte aujourd'hui quatre 
paroisses et quatre succursales.

Ces progrès de notre foi ont probablement porté ombrage aux 
sectaires de là-bas et voilà pourquoi le ministre des affaires ecclé
siastiques, M. F, Gill jam, a présenté un projet de loi mettant le 
clergé catholique sous un contrôle spécial. Un article de ce projet 
de loi est surtout intéressant ; c’est celui qui se rapporte aux. 
mariages mixtes.

On sait que dans le cas de l’un de ces mariages, l’Eglise exige^ 
que la partie protestante s’engage à laisser élever dans la foi ca
tholique tous les enfants à naître du mariage. Malgré cette salu
taire règlementation les mariages mixtes sont une cause inces
sante de pertes pour l’Eglise. Aussi les voit-elle avec peine.

Pour rendre ces pertes inévitables la loi nouvelle propose 
d’infliger à tout prêtre qui, célébrant un mariage mixte, exigera 
les garanties toujours réclamées par l'Eglise, une forte amende 
ou un emprisonnement. La même pénalité frapperait le prêtre 
qui baptisera dans la foi catholique un enfant issu d’un mariage 
mixte.

Le projet de M. Gill jam a déjà été adopté par l’une des cham
bres du parlement suédois et le sera probablement par l'autre- 
On ne croit pas que la sanction royale lui doive faire défaut. 

Hélas I

30 mai 1808.
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